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Introduction  

Du 22 au 24 mai 2003 s’est réuni à Bamako, dans la salle de conférence de la Mission de l’Informatique et des Nouvelles Technologies de l’Information, le Bureau  du Groupe africain mis en place à la suite de la Conférence Régionale Africaine Préparatoire du Sommet Mondial sur la Société de l’Information prévu en deux Phases: du 10 au 12  décembre 2003 à Genève et du 16 au 18 novembre 2005 à Tunis.

La réunion était présidée par le Président du Bureau le Dr Mamadou DIALLO Iam, Chef de la Mission de l’Informatique et des Nouvelles Technologies de l’Information du Mali. 

Etaient présents à cette réunion:

· les représentants Gouvernementaux: 

· Pius N’Dayambaye 

· Pierre Haguma 




du Rwanda, 

· Jalel Chelba 


de l’Ambassade de Tunisie à Bamako,

· Patience Eboumbou 

· Justin Essiam Pierre 




du Cameroun 

· Mamadou Diallo Iam 





· Lassana Fofana

· Mme Hawa Konaté

· Ousmane Bamba, 




du Mali.

 

les représentants de la société civile: 

· Mustapha Masmoudi 




de la Tunisie

· et Olivier Nana Nzepa




du Cameroun

 

un représentant du Secteur Privé
· Mouhamet Diop





du Sénégal

 

le Rapporteur Général du Bureau 

·  Makane Faye 





de la CEA. 

Observateur:


· Monsieur George Christense de l’AMARC/AFRICA, de la  Société Civile

 





 de la Gambie

N’ont pu faire le déplacement, 

· Malick N’Diaye, 



Gouvernement du Sénégal, 

· Mme Anne Rachel Inne, 



Secteur Privé du Niger,

· Mme Ingrid Poni,  



Gouvernement de l’Afrique du Sud,

· Mme Lynn Wanyeki, Femnet, 


Société Civile, Kenya.

· Mr Ridha Guellouz, 



Gouvernement de la Tunisie.

L’ordre du jour de la réunion a porté sur:

· l’examen du projet de Déclaration de Principes 

· l’examen du projet de Plan d’Actions 

· des questions de procédures et de règlements intérieurs du Bureau de Bamako2002

· de l’agenda du Bureau de Bamako2002 d’ici à Tunis 2005.

La cérémonie officielle d’ouverture des travaux était placée sous la présidence du Ministre de la Communication et des Nouvelles Technologies de l’Information du Mali, représenté par son Secrétaire Général, Monsieur Dieudonné Ahmadou Alpha SOW. 

La cérémonie de clôture a été présidée par le Chef de la Mission de l’Informatique et des Nouvelles Technologies de l’Information.

A l’issue de trois jours de travail, la réunion, après examen des points inscrits à son ordre du jour:

· a formulé des observations de forme et de fond sur le projet de Déclaration de Principes et de Plan d’Action, 

· fait des recommandations à l’endroit du Secteur Public, de la Société Civile et du Secteur Privé 

· a discuté et adopté des règles de procédures,

· et dressé un agenda d’activités à mener jusqu’à la phase de Tunis 2005. 

1. Observations de Forme

Les Projets de Déclaration de principes et de Plan d’Action tels qu’issus des travaux du Deuxième Comité Préparatoire ( PrepCom II ) du Sommet Mondial sur la Société de l’Information tenu à Genève du 17 au 28 février 2003 ont  appelé de la part du Bureau  les observations de forme ci-après:

1.1. Sur le Projet de Déclaration de principes:

Le Bureau constate que ce  Projet de document a encore besoin d’être amelioré en plusieurs endroits  tant dans sa présentation que dans sa sémantique. Le plan de rédaction du texte a encore besoin de plus de clarté. 

1.2. Sur le Projet de Plan d’Action

Le Bureau constate que le  Projet de Plan d’Action a également besoin d’être amelioré en plusieurs endroits tant dans sa forme que dans son expression. Le Bureau souhaiterait que les actions à mener le soient dans des délais définis, avec des indicateurs quantitatifs et qualitatifs. Il recommande que des responsables soient désignés, toutes choses qui permettront d’évaluer l’engagement des différents acteurs ainsi que les impacts. Le Bureau propose que toutes les actions soient financées par le Fonds de Solidarité Numérique dont le mécanisme de fonctionnement doit être bien codifié. Les Pays Africains ont besoin d’un tel plan d’action pour leur entrée effective dans la Société de l’Information.  

2. Observations de Fond

2.1.Sur le Projet de Déclaration de principes :

Le Bureau constate que le travail assigné au Sous-Comité 2 était entre autres de proposer un texte amélioré en intégrant là où cela était possible la contribution faite par le groupe des observateurs. Malheureusement ce travail n’a pas été fait. 

Ce qui explique qu’on se retrouve aujourd’hui avec quatre projets de texte:

· Deux projets de texte qui sont le fruit des travaux  du groupe de Travail du Sous-Comité 2 

· à savoir un projet de Déclaration de Principes 

· et un projet de Plan d’Action 

· et deux contributions faites par le groupe des observateurs dont 

· une sur le Projet de Déclaration de Principes 

· et une autre sur le Projet de Plan d’Action.  

 Le Bureau appelle le Sous-Comité 2 à procéder à la fusion des deux documents pour en faire une mouture unique qui devra être soumise aux travaux du PrepCom III.

2.2. Sur le Projet de Plan d’Action

Le Bureau, a constaté des lacunes au niveau du Plan d’Action et pourqu’il ne s’éloigne pas trop de la Déclaration de Principes, recommande qu’une discussion soit lancée en ligne et qu’une réflexion profonde soit menée pour trouver des indicateurs, des délais, des responsables et des moyens de mise en œuvre afin que le Plan d’Action soit réellement un plan opérationnel. Pour chaque élément du Plan d’Action le bureau demande qu’une réponse soit donnée aux questions ci-après: Quoi? Qui? Quand? Comment? et avec quels moyens financiers. 

Le Bureau appelle à l’élaboration d’un Plan d’Action qui fixe des objectifs et des délais, établit des indicateurs d’évaluation quantifiables, et responsabilise les différents acteurs sur les exigences de leurs devoirs respectifs. 

Le Bureau rappelle qu’il est important pour l’Afrique de retenir la deuxième phase du Sommet, celle de Tunis, comme une ultime étape de transition vers la société du savoir. Elle doit être l’échéance d’évaluation à mi-parcours de l’engagement de la communauté internationale pour l’édification de la Société de l’Information sur les bases de l’ouverture, de la transparence et de l’équité. 

Dans ce sens une Charte Universelle de Solidarité numérique et la mise en place du Fonds de Solidarité Numérique, tel que proposé par le Président Adoulaye Wade, doivent être envisagés.

Le Bureau estime que ce qui est important pour l’Afrique est de savoir en terme d’actions à mener ce que la nouvelle Société de l’Information propose à l’Afrique pour réduire la fracture numérique. 

Le Bureau invite donc le Groupe Africain à concentrer davantage ses réflexions et ses efforts sur le projet de Plan d’Action afin d’y inclure des actions concrètes, réalisables et effectivement financées.  

Le Bureau appelle à l’élaboration d’études pour évaluer la fracture numérique et propose la mise en place d’un mécanisme de complémentarité entre les Fonds de développement des communications disséminés au sein des différentes organisations internationales. 

Il demande également que le Fonds de Solidarité Internationale créé récemment par les Nations Unies affecte une part importante de ses ressources à la résorption de la fracture numérique et au développement des supports de la société de l’information.  

Le Bureau recommande que le Plan d’Action contienne avec précision et clarté le rôle imparti à chacun des grands acteurs dans l’édification de  la Société de l’Information. 

Le Bureau estime qu’un accent particulier doit être mis sur le rôle des associations dans la promotion de l’action volontariste, des initiatives de proximité et d’assistance aux handicapés et appelle à une propagation de la culture numérique ainsi que le développement de l’économie solidaire en général.

Le Bureau souligne en même temps que la réalisation de cette mission à large éventail implique naturellement le renforcement des capacités humaines et techniques d’où la nécessité d’un programme spécifique de développement du secteur associatif concerné.

Le Bureau constate que la recommandation sur la gouvernance d’Internet ne reflète ni la volonté des acteurs, ni les exigences de stabilité et de sécurité de l’Internet. Le Bureau estime que la gouvernance de l’internet doit être le fruit d’une collaboration Secteur Public / Secteur Privé et demande le renforcement de ce partenariat, fonction actuellement remplie par l’ICANN et le GAC.

Le Bureau rappelle que tous les continents sauf l’Afrique ont une structure régionale, un registre, qui prend en charge leurs besoins en matière de gestion des adresses IP du reseau  Internet et demande, à cet égard, que des dispositions urgentes soient prises pour la mise en place d’AFRINIC, seule institution manquante dans le concert des continents. 

3. Recommandations

3.1.Secteur Public

Le Bureau du Groupe Africain invite les Etats Africains à mettre en place leur Commission Nationale SMSI avant le Prepcom 3 en y incluant les secteurs public et privé, et la Société Civile.

3.2. Secteur Privé

Le Bureau exhorte tous les acteurs du secteur privé a envoyer leurs contributions à ces 2 documents de base  à son secrétariat présentement assuré par la CEA.

3.3.Société Civile

Le Bureau demande aux associations africaines de mieux s’impliquer dans l’organisation du Bureau de la Société Civile chargé d’accompagner la préparation du SMSI par une présence aux réunions,  une réflexion à son réaménagement dès la fin de la première phase du Sommet pour une plus grande présence de l’Afrique au sein de cet organe.

3.4. Aux organisations internationales ainsi qu’au système des Nations Unies

Le Bureau demande aux organisations internationales et à tous les partenaires au développement  notamment le système des Nations Unies un appui financier et technique pour l’organisation de ses réunions internes ainsi que la prise en charge de la participation de ses membres à toutes les réunions du processus préparatoire du SMSI.

Le Bureau demande au système des Nations Unies, notamment à la Commission Economique pour l’Afrique (CEA) d’appuyer la mise en place des comités nationaux SMSI.

4. Agenda du Bureau de Bamako

Principes: 

Le Bureau a estimé que la question de son élargissement ne relevait pas de sa compétence. Cependant il reste favorable à toutes les initiatives et accepte la participation à toutes ses réunions des observateurs.

Est accepté comme observateur tout participant non-membre du Bureau qui peut financer sa propre participation aux réunions programmées du Bureau sur le Continent comme à Genève et Tunis. 

Le Bureau admet que chaque Etat membre puisse se faire représenter par plus d’un délégué mais réitère le principe d’un membre une voix en cas de vote. 

Le Bureau se fixe comme objectif d’ici sa prochaine réunion, l’élaboration d’un règlement intérieur qui définirait clairement sa mission, ses attributions, ses mécanismes de concertation et de validation ainsi que ses canaux de communication.

4.1. De Bamako-2002 à Genève 2003

Le Bureau a reçu une invitation formelle du gouvernement Tunisien pour se réunir à Tunis lors de sa prochaine réunion. Il a décidé de proposer la période du 1er au 03 septembre, au gouvernement Tunisien.

Le Bureau va s’organiser, autant que faire se peut, pour participer à toutes les réunions qui se tiennent dans le cadre du processus de préparation du SMSI, ou pour  s’y faire représenter.

Le Bureau se propose d’organiser des réunions régionales thématiques dans chacune des 5 régions Nations Unies du continent Africain. Les thèmes à y débattre ainsi que les pays hôtes feront l’objet de prochaines délibérations du Bureau. 

Le Bureau appelle les partenaires et les organisations internationales à l’aider pour  organiser ces réunions afin d’associer au débat sur la Société de l’Information une masse critique de populations africaines qui n’ont pas encore appréhendé les enjeux de la société de l’information. 

A chaque fois que le Bureau se réunira dans une région de l’Afrique, il enverra une invitation formelle au Comités Nationaux SMSI des pays africains de la sous région concernée, les appelant à venir en tant qu’observateurs participer à ses travaux.

4.2. De Genève 2003 à Tunis 2005

Le Bureau a entendu une communication du Mali sur  le projet d’organiser une Conférence Régionale Africaine appelée Bamako 2004, en préparation de la phase de Tunis 2005.

Le Bureau projette également d’organiser un forum du Secteur Privé, un Forum de la Société Civile et un Forum du Secteur Public africains sur la Société de l’Information avant la deuxième phase du Sommet.

Fait à Bamako le 24 mai 2003,

Pour le Bureau du Groupe Africain,

Le Président, Dr Mamadou Diallo Iam,



Le Secrétaire de Séance, Makane Faye

5. Annexe 1: Compte Rendu des journées de travaux

Journée du 22 mai 2003

La première réunion du Bureau Africain s’est ouverte ce jour 22 mai 2003 à Bamako dans la Salle de Conférence de la Mission de l’Informatique et ces Nouvelles Technologies de l’Information (MINTI). 

L’ordre du jour prévoyait la cérémonie d’ouverture, l’examen du projet de Déclaration de Principes et l’adoption du plan de rédaction de la contribution du Bureau pour ce qui est de ce texte. 

Bien que 3 gouvernements, et 1 représentant de la Société Civile fussent présents, en l’absence du quorum, le Président de la séance, par ailleurs Président du Bureau, a proposé de surseoir à la cérémonie officielle d’ouverture en attendant l’arrivée des participants annoncés. 

Les participants ci après étaient en route et on décida d’attendre leur arrivée, le lendemain pour l’ouverture et le début des travaux officiels:

· Mme Patience Eboumbou du Caméroun,

· Mr Makane Faye de la CEA, Rapporteur,

· Mr Mouhamet Diop, Secteur Privé, Sénégal

La représentante de l’Afrique du Sud a fait appeler pour décommander sa venue à la dernière minute à cause du décès de son père. 

Mr Ridha Guellouz, représentant du gouvernement Tunisien, bien qu’annoncé, n’a pas pu joindre Bamako à cause des difficultés de connection de vols Tunis-Bamako. La Tunisie sera donc représentée par le Premier Secrétaire Mr Jalel  Chelba de son ambassade à Bamako.

Le bureau a convenu d’associer les représentants diplomatiques du Sénégal et de l’Afrique du Sud à ses travaux, malheureusement, les ambassades sollicitées n’étaient pas en mesure de participer aux travaux.

Après tous ces constats, une réunion informelle fut ouverte pour permettre aux membres présents d’échanger des informations et prendre connaissance des documents de travail.

La suite de l’ordre du jour portait sur les contributions des gouvernements, la société civile et du secteur privé au projet de Déclaration de principes arrêté à Genève. 

Le président a saisi l’occasion pour rappeler qu’en l’absence de consensus, tout le projet de Déclaration de Principes est encore entre cochets, ce qui signifiait que le texte qu’on avait sous les yeux allait faire l’objet de négociations ultérieures.

Il a poursuivi en relevant que dans sa forme actuelle, le projet de Déclaration de Principes avait tenu compte des propositions africaines, faites dans le cadre de la Déclaration de Bamako.

S’en est suivie une discussion sur la meilleure façon pour le Bureau de servir au mieux les intérêts de l’Afrique. 

Après échanges et analyse, il a été recommandé de se concentrer sur des initiatives concrètes à mener en faveur de notre continent. Donc nous sommes appelés à faire des propositions d’actions concrètes, les déclarations de principes pouvant en muer se  vœux pieux si elles ne sont pas accompagnées de plan d’actions opérationnel et réaliste.

Il a été convenu de se concentrer d’avantage sur le projet de Plan d’Action, pour y inclure des propositions d’actions que le Bureau souhaite voir adoptées pour réaliser l’entrée effective de l’Afrique dans la Société de l’Information.

Une autre question soulevée lors des échanges en ligne et qui méritait d’être tranchée rapidement est celle de l’élargissement du Bureau à de nouveaux membres. Après échanges de points de vue, il est ressorti que le Bureau n’avait pas autorité pour procéder à cet élargissement. 

Toutefois, dans sa recherche de synergie, il conviendra d’ouvrir nos travaux aux observateurs, et d’associer tous les acteurs majeurs de la région du continent où le Bureau sera appelé à se réunir dans le futur.

La clarification de cette position a permis de passer aux différentes contributions. 

Le Représentant du Gouvernement du Rwanda a insisté sur un certain nombre de points:


- la contribution des différents efforts de tous les intervenants,


- la question du financement,


- la clarification des responsabilités.

La contribution de la société civile, présentée par Mr Olivier N Nzepa, fruit d’un certain nombre de rencontres et de réflexions menées en ligne et lors de réunions tenues en Afrique du Sud, en Ouganda et en Ethiopie, à porté sur les points suivants:

· faire de l’existence d’une infrastructure de communication efficace et efficiente l’une des conditions essentielles préalables à l’existence d’une véritable société de l’Information en Afrique;

· procéder à la décentralisation du processus de connexion pour favoriser l’accès pour tous, et particulièrement les habitants des zones rurales; 

· Renforcer la synergie entre les acteurs que sont le gouvernement, le secteur privé et la société civile;

· Favoriser l’éducation à la base dans toutes les formes pour créer une masse critique «d’alphabétisés»;

· Accélérer la mise en place d’un environnement favorable;

· Faire de la diversité culturelle et linguistique un élément de la richesse commune, et non un handicap;

· Renforcer la dimension éthique à tous les niveaux;

· Renforcer la coopération régionale et internationale en tenant compte des effets pervers de la globalisation.

Le Représentant de la Tunisie a insisté particulièrement sur un certain nombre de points:

· Trouver l’arrimage entre le Sommet de Genève et celui de Tunis en 2005;

· Insister davantage sur la dimension de la solidarité universelle dans une société de l’information conviviale;

· Favoriser le renforcement de ces valeurs chez les enfants et les jeunes;

· Créer un cadre juridique qui favorise la saine compétition, la transparence et le respect des règles tout en tenant compte de la spécificité de chaque pays.

Il a en outre proposé la tenue d’une rencontre du Bureau à Tunis, peu avant le PREPCOM III en septembre. Cette proposition a retenu l’attention du Bureau, sans qu’une décision ait été prise.

Le Représentant du Mali a fait porter ses observations sur la forme du document, qui n’est toujours pas conforme aux suggestions faites à Genève. Ce sur quoi il lui a été répondu que compte tenu du fait que tout le monde travaille sur le modèle du document actuel nous devons faire nos propositions en respectant cette forme, et soulever la question dans le cadre approprié.

Pour ce qui est du troisième point à l’ordre du jour relatif au plan de rédaction de la contribution du bureau, un projet a été proposé et a eu l’assentiment de tous.

La réunion prit fin à 17h30 après qu’ait été rappelé le programme du 23, modifié pour tenir compte de la cérémonie d’ouverture.

Journée du 23 mai 2003
Ce jour fut celui de l’ouverture officielle de la Réunion par Mr Dieudonné Ahmadou Alpha Sow, Secrétaire Général du Ministère de la Communication et des Nouvelles Technologies de l’Information du Mali.

Voir le discours de Mr Sow en Annexe 3.

Après la pause pour laisser partir les officiels, le Bureau commença ses travaux. Il enregistra l’arrivée de M. George Christensen, de la Gambie et de l’AMARC. Il fut accepté comme observateur pour prendre part aux travaux, comme il en avait été décidé la veille.

Le Bureau a ensuite décidé de consacrer l’essentiel de son effort à l’étude du Projet de Plan d’Action. Car après analyse, ce document revêt encore plus d’importance pour nos populations africaines que celui du Projet de Déclaration de Principes que nous avions étudié la veille et qui demeure somme toute un document politique.

C’est le Président Diallo Iam, conformément à l’ordre du jour révisé, qui commença à exposer ses observations sur le projet de Plan d’Action. 

L’essentiel de son intervention au demeurant tres approfondie et présentée paragraphe par paragraphe, a porté,

au niveau du document:

· sur l’absence d’actions concrètes à mener 

· l’absence de délais d’exécution des tâches identifiées, 

· l’absence d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs mesurables,

· l’absence d’agences d’implantation responsables, et de mécanismes bien définis de financement,

au niveau des propositions, sur la nécessité: 

· de désigner des agences du système des Nations Unies pour aider les pays Africains à implanter des programmes et/ou des projets pilotes NTIC bien identifiés,

· d’adopter des indicateurs mesurables pour procéder à une bonne évaluation des programmes et/ou projets pilotes à l’échelle nationale, sous régionale et régionale,

· de mettre en place le Fonds de Solidarité Numérique proposé par le Président Abdoulaye Wade du Sénégal, pour financer les actions à mener,

· de définir un bon mécanisme de financement des programmes et projets pilotes en matière de NTIC,

· de mobiliser les ressources financières internes à l’Afrique à travers ses banques nationales, internationales, et régionales,

· de définir des délais raisonnables pour l’exécution des différentes actions à mener dans tous les domaines des NTIC couverts par le Plan d’Action.

Pour finir le Président a signalé que le paragraphe 45, était le prototype même des actions que lui souhaitait voir en abondance dans le projet de Plan d’Action, en y ajoutant les délais d’exécution, les agences des Nations Unies responsables de l’implantation, le mode de financement, les indicateurs, les responsables locaux impliqués et bien entendu une évaluation pour boucler le tout.

Ce fut le tour de Mme Patience Eboumbou de donner son point de vue sur le projet de Plan d’Action. Elle fera remarquer que le document est surtout descriptif, on dirait un document politique alors que nous avons besoin d’action concrète pour l’Afrique.

Elle demandera avec insistance à ce que nous passions aux propositions concrètes en nous basant sur les différents documents et exposés.

La parole fut ensuite donnée à Mr Pius N’Dayambaje, le représentant du gouvernement Rwandais.

Il insista sur les points suivants :

· les sources d’énergie dans nos pays pauvres constituent un blocage de premier ordre,

· le projet de Plan d’Action ne mentionne presque pas la recherche développement, or cette action est à approfondir,

· il y a lieu de procéder à une évaluation des besoins en matière de NTIC dans nos pays,

· au paragraphe 1 rien n’est indiqué sur le financement des actions à mener,

· Para 29 l’investissements dans les zones rurales est à ajouter,

· Para 53 il faut insister sur l’apport de la diaspora,

· Para 55, ajouter : « Les initiatives globales et régionales doivent être encouragées et supportées pour permettre aux pays du Sud de participer effectivement à la société de l’information et du savoir, en tenant compte de la spécificité des différentes régions.  A ce titre il est crucial de soutenir les activités du Groupe de Travail de l’ONU sur les TIC, l’Initiative de la Société de l’Information en Afrique (AISI) et le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) ».

Quant à Olivier Nana Nzepa, il nous a transmis les préoccupations majeures de la Société Civile à savoir :

· Fixer des objectifs clairs, avec des délais fixés,

· Amener l’Afrique au niveau d’une puissance moyenne comme la Corée du Sud dans un délai de 20 ans,

· Il a souligné l’importance du Quand? Des Comments?, des Délais, des Quis? Dans un projet de Plan d’Action,

· Du coût et de la faiblesse de la bande passante un peu partout sur le continent,

· La nécessité d’établir un portail pour chacun des pays africains d’ici 5 ans,

· De la nécessaire jonction à établir avec le NEPAD,

· D’amener l’Afrique à mettre 12%de contenu sur le net comme sa proportion en population mondiale d’ici 10 ans,

· De concevoir des projets transversaux,

· Il nous encourage à participer à la rencontre de Nouackchott, en Mauritanie sur la Société de l’Information et les Collectivités Locales, du 8 au 10 juillet 03.

· De la mise en place de la «Communauté Intelligente».

Mr Masmoudi  a intervenu pour dire que le projet de Plan d’Action a besoin d’être amélioré. Il a noté des insuffisances quant à la réponse du texte aux aspirations des populations africaines.

Mr Masmoudi ferra la proposition de prendre en compte les besoins des personnes handicapées, il insistera également sur l’engagement visible des acteurs de la Société Civile sur le terrain et le besoin de les soutenir vigoureusement. Pour lui, l’économie solidaire est une nouvelle discipline qui aura son apport dans le développement des NTIC en Afrique. En bon professeur Mr Masmoudi expliquera ce qu’il entend par économie solidaire et son importance, il insistera sur la formation des ressources humaines.

Mr Masmoudi, en se référant au Para 49 demandera à ce qu’on accompagne la Société Civile dans ses actions.

Au Para 55, il nous fera remarquer qu’il y a déjà un Fonds de Solidarité Internationale, mis en place par le système des Nations Unies et qu’il faut le mettre à contribution pour financer le Plan d’Action du SMSI.

Il nous a informé que l’Unesco a un fonds, l’UIT a un fonds, si nous demandons un nouveau fonds cela ne va-t-il pas poser problème? Il conseille un mécanisme de complémentarité et de communication entre les fonds.

Mr Mouhamet Diop, du Secteur Privé, Sénégal axera son exposé sur l’apport du privé dans le processus de préparation du SMSI et fera le constat que son secteur constitue le grand absent. Il mentionnera à son tour la nécessité d’avoir un plan précis avec des  dates, des délais et des indicateurs.

Il fera remarquer qu’un seul petit paragraphe évoque timidement le rôle du Secteur Privé. 
Pour lui les états seuls ne peuvent pas financer le développement des NTIC en Afrique. Le privé local doit forcement s’impliquer et être impliqué. Il manque aussi à nos états des structures d’intermédiation, ce qui ne facilite pas les choses.

Il demandera à ce qu’on fixe des règles claires du marché, à ce qu’on crée un environnement favorable à l’émergence et au développement du privé.

Les mécanismes de financement doivent être clairement définis. Il sera nécessaire de consolider les réseaux africains d’entrepreneurs.

Après tous ces exposés enrichissants, les débats furent ouverts sur la meilleure démarche à observer pour faire une contribution de qualité au nom du Bureau de Bamako2002.

Il fut décidé que chacun des membres relise le projet de Plan d’Action et les trois autres documents de base dans la nuit, et vienne  le lendemain avec des propositions d’actions concrètes bien définies,  des délais d’exécution, avec des responsabilités identifiées, des indicateurs quantitatifs et qualitatifs mesurables,  un mécanisme de financement transparent, équitable et démocratique. 

Dans les questions diverses, il fut décidé d’adresser des lettres aux gouvernements africains pour leur présenter le Bureau de Bamako2002, les informer de ses missions.

Il fut également décidé de proposer le lendemain un agenda de travail du Bureau de cette réunion à Tunis 2005.

La séance fut levée aux environs de 17h30.

Journée du 24 mai 2003
La journée du 24 mai 2003 a débuté par l’examen des propositions du document final des travaux et l’adoption du compte rendu rédigé par les rapporteurs. Des propositions d’amélioration ont été faites. La suite des travaux a porté sur l’Agenda du Bureau et sur l’invitation adressée par le gouvernement Tunisien au Bureau pour accueillir sa prochaine réunion à Tunis. Cette invitation est contenue dans le message que Mr Ridha Guellouz a fait parvenir à Bamako pour soutenir les travaux et lui signaler son incapacité à joindre Bamako faute d’avion. 

Pour ce qui est de l’Agenda du Bureau, de l’ensemble des propositions faites, 4 points majeurs ont ete retenus:

- La proposition du Bureau sur le Projet de Plan d’Action;

- L’inventaire des activités à venir et la manière d’y assurer une présence du Bureau;

- Le calendrier du Bureau

- L’invitation Tunisienne.

La position retenue sur le Projet du Plan d’Action est de le revoir dans le sens des priorités africaines, selon la nomenclature traditionnelle de présentation de plan d’action et de le soumettre pour débats sur le réseau. 

Selon le bureau, le projet de Plan d’Action doit être le répondant du projet de Déclaration de Principes, les actions doivent être concrètes, assorties d’indicateurs mesurables, vérifiables, confiées pour exécution à des entités du système des Nations Unies ou à des organisations intergouvernementales internationales ou régionales, et placées dans des délais bien définis.

La confection d’un calendrier réaliste, pertinent doit constituer la priorité du Bureau. Pour le Président il s’agit de passer à la vitesse supérieure en terme d’action. 

Aussi, le Bureau a-t-il convenu de mettre son énergie sur l’organisation de 5 rencontres régionales dans les 5 régions de l’Afrique autour des thématiques qui seront arrêtées de commun accord en ligne. 

Des propositions de thème ont été faites par la partie tunisienne comme:

1. Fracture Numérique

2. Dimension numérique

3. Dialogue entre les civilisations

4. Diversité Culturelle

5. l’économie solidaire.

L’une de ces rencontres, pourrait se faire à l’occasion de la manifestation à venir à Kigali au Rwanda. Les modalités de participation à ces rencontres seront fonction de la capacité du Bureau à mobiliser des financements. La CEA si le Bureau l’en saisissait à temps, pourrait éventuellement financer un certain nombre de ces activités.

Le dernier point a porté sur l’invitation Tunisienne. Le Bureau l’a accueillie favorablement, mais ne souhaite pas que cette rencontre coïncide avec le PRECOM III. Le Bureau souhaite que la réunion de Tunis soit clairement dissocié de la rencontre de Genève du 15 au 26 septembre 2003. Il attend de se mettre d’accord sur une date convenable avec la partie tunisienne.

Le Bureau a décidé que toutes les correspondances émises en son nom doivent l’être par le Président. Enfin, le Bureau a discuté de la mise en ligne des différentes contributions et les informations éventuelles qui doivent être soumises pour approbation au Président du Bureau avant toute diffusion.

Dans les Questions Diverses , le Président donna la parole à tous les participants un à un afin qu’ils donnent leurs sentiments sur la rencontre, qu’ils nous fassent part des initiatives et progrès en cours dans leurs pays et régions respectives.

C’est ainsi qu’au Cameroun on signala l’imminence d’une réunion sur les NTIC et les média, la qualité de la connectivité, les prix pratiqués, les difficultés majeures du présent. Les activités de la Commission Nationale SMSI furent décrites.

Au Mali, les représentants du pays hôte ont largement informé le Bureau sur les projets en gestation, la connectivité ( la fibre optique entre Bamako et Kayes à 500km à l’ouest est une réalité), le boom du cellulaire avec l’arrivée d’Ikatel un deuxième opérateur et sa guéguerre pour l’interconnexion avec les réseaux fixe et mobile de l’opérateur historique la Sotelma, les passages du Président Samassékou et ses réunions avec la MINTI, la baisse des prix de téléphone de l’eau et de l’énergie électrique sous l’injonction du Président Amadou Toumani Touré.

Pour le Rwanda, on évoqua l’existence de 3 opérateurs de téléphonie, la desserte du pays des villes jusqu’en campagne, l’adoption d’une Politique Nationale et d’un Plan d’Action suite à l’appui conjoint du PNUD et de la CEA, l’organisation prochaine d’une réunion nationale que le Bureau souhaite voir élargie aux participants des pays voisins.   

Pour le Sénégal on évoqua les baisses récentes des prix du téléphone et des liaisons Internet. Ceci souleva une polémique quant à la réalité ou non de la baisse, au Sénégal, au Mali et au Cameroun. 

En Tunisie l’accent fut mis sur les activités de la Cellule Nationale SMSI.

Le Président remercia les uns et les autres, exhorta les participants, une fois rentrés à rester en contact avec lui et avec le Secrétariat ( à savoir la CEA), à répondre aux questions mises en débat sur la liste de discussion du Bureau, en respectant les délais (3jours au minimum et 7 au maximum). Une fois chez eux à persévérer dans l’effort, à sensibiliser, informer et recueillir les réactions des acteurs nationaux afin que les aspirations des populations africaines remontent jusqu’aux assises du SMSI.

Enfin le Président souligna la nécessité de mener des activités concrètes sur le continent maintenant que le Bureau est operationel. 

Il mit fin au travaux de la première Réunion du Bureau de Bamako2002, Bureau du Groupe Africain pour la préparation du Sommet Mondial sur la Société de l’Information, aux environs de 18h.

NB: Deux dîners dans les hôtels de la place ont été gracieusement offerts aux Membres du Bureau par le Ministre de la Communication et des Nouvelles technologies de l’Information au «Monte Christo», le jeudi 22 mai 2003 à 20h30, et par la  Mission de l’Informatique et des Nouvelles technologies de l’Information (MINTI) le samedi 24 mai à 20h30.

Les participants ont tenu à remercier la MINTI et les autorités maliennes pour toute la sollicitude dont ils ont été l’objet pendant leur séjour.
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